
 

 

Ce document a été numérisé par le CRDP de Montpellier pour la  

Base Nationale des Sujets d’Examens de l’enseignement professionnel 

 

 

 

 

 

 

Ce fichier numérique ne peut être reproduit, représenté, adapté ou traduit sans autorisation. 



BREVET PROFESSIONNEL SOMMELIER SUJET BPSOMU401201 

Épreuve : E4 - Gestion appliquée 

Unité : U40 

Session 2012 Page 1/14 

Durée : 2 h Coef. : 3 

 
 

BREVET PROFESSIONNEL 

SOMMELIER 

ÉPREUVE E4 

UNITÉ 40 

GESTION APPLIQUÉE 

Le dossier comporte 14 pages numérotées de 1 à 14. 

Page 1 .................  Page de garde 
Page 2 .................  Mise en situation 
Pages 3 à 4 .........  Énoncé 
Pages 5 à 9 .........  Annexes à consulter 
Pages 10 à 14 .....  Documents à rendre 

Assurez-vous que le dossier qui vous est remis est complet. 

Les candidats répondent directement sur le sujet,  
à rendre à la fin de l’épreuve dans une feuille de copie anonymée. 

Les documents à rendre seront agrafés ensemble avec la copie. 

L’usage du dictionnaire n’est pas autorisé. 

Le matériel autorisé comprend toutes les calculatrices de poche y compris les 
calculatrices programmables, alphanumériques ou à écran graphique, à condition 
que leur fonctionnement soit autonome et qu'il ne soit pas fait usage d'imprimante. 

BO 42 du 25/11/99 - circulaire n° 99-186 du 16/11/99 

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération. 
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AU TEMPS DU BONHEUR 

1 rue de la pierre 
31200 TOULOUSE 
Tél.: 05.99.99.33.77 

RCS : TOULOUSE B 225 789 321 
Banque : Crédit Mutuel n° 5478912 

SARL au capital de 34 900 € 

Le restaurant est situé en plein centre de Toulouse dans le quartier historique. Le 
gérant, M. Patrixe, est passionné des fromages du monde et chaque plat comporte 
un fromage d’un pays différent. 

Pour accompagner ses plats, un vin spécifique du pays est proposé au client. Ce 
concept est très apprécié de la clientèle, mais le gérant souhaiterait lui apporter des 
améliorations. 

En effet, depuis quelques mois, le chiffre d’affaires est en légère baisse. M. Patrixe 
se demande si son établissement est rentable et si le concept vin et fromage 
nécessite des modifications. 

Il vous demande de l’aider et de le conseiller dans la gestion de son établissement. 

Le restaurant est ouvert 330 jours dans l’année. Le mois de fermeture est le mois de 
septembre. 

L’exercice comptable coïncide avec l’année civile. 

Il vous confie différents travaux de gestion sur les sujets suivants : 

Dossier 1 : ....  Analyse des résultats de l’entreprise 

Dossier 2 : ....  Calcul du seuil de rentabilité 

Dossier 3 : ....  Gestion des approvisionnements et calcul des coûts 

Dossier 4 : ....  Le contrat de travail 

Dossier 5 : ....  La législation des boissons 
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DOSSIER 1 : Analyse des résultats de l’entreprise (calcul du prime cost)  

Votre employeur vient de recevoir les résultats de la profession concernant le coût 
principal. 

Il souhaite savoir si son établissement se situe dans la moyenne. 

Il vous remet le compte de résultat de l’exercice, ANNEXES 1 et 1bis pages 5/14 et 
6/14. 

TRAVAIL À FAIRE : 

Compléter le document 1 (à rendre avec la copie) page 10/14. 

DOSSIER 2 : Calcul du seuil de rentabilité 

M. Patrixe souhaite embaucher un sommelier. Il craint cependant une augmentation 
des charges. Il vous demande de l’aider dans sa prise de décision. 

Il vous remet le compte de résultat de l’exercice, ANNEXES 1 et 1bis pages 5/14 et 
6/14. 

TRAVAIL À FAIRE : 

2.1 Compléter le tableau de répartition des charges du document 2 (à rendre avec 
la copie) page 11/14. 

2.2  Compléter le tableau d’exploitation différentiel et répondre aux  
 questions figurant sur le document 3 (à rendre avec la copie) page 11/14. 

DOSSIER 3 : Gestion des approvisionnements 

Vous disposez de la fiche de stock du « Gaillac grande réserve 2006 ». 
M. Patrixe vous remet les bons d’entrée et de sortie ANNEXE 2 page 7/14. 

TRAVAIL À FAIRE : 

3.1 Compléter la fiche de stock selon la méthode CMUP après chaque entrée du 
document 4 (à rendre avec la copie), page 12/14. 

3.2 Ces derniers mois, la consommation de ce vin,  « Gaillac grande réserve 
2006 », a connu une légère baisse. Proposer une action afin de relancer sa vente et 
d’attirer la clientèle. 

Répondre sur le document 4 (à rendre avec la copie) page 12/14. 

 
  

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

Rése
au SC

ER
EN



BP SOMMELIER SUJET Durée : 2 h - Coef. 3 
Épreuve E4 - Gestion appliquée  BPSOMU401201 
Unité U40 Session 2012 
 Page 4/14 

DOSSIER 4 : Le contrat de travail 

M. Patrixe a embauché dernièrement un pâtissier. Il se pose quelques questions 
concernant le droit  du travail et vous demande de lui expliquer certaines notions. Il 
vous remet  un extrait du contrat de travail du pâtissier (ANNEXE 3 pages 8/14 et 
9/14). 

TRAVAIL À FAIRE : 

Répondre aux questions sur le document 5 (à rendre avec la copie) page 13/14. 

DOSSIER 5 : La législation des boissons 

M. Patrixe souhaite tester vos connaissances sur la législation des boissons. Il vous 
remet un questionnaire et vous demande de le compléter. 

TRAVAIL À FAIRE : 

Répondre aux questions sur le document 6 (à rendre avec la copie) page 14/14. 

  

Ba
se

 N
atio

nale des S
ujets 

d'Ex
amens d

e l'e
nse

ignement p
rofessi

onnel 

Rése
au SC

ER
EN



BP SOMMELIER SUJET Durée : 2 h - Coef. 3 
Épreuve E4 - Gestion appliquée  BPSOMU401201 
Unité U40 Session 2012 
 Page 5/14 

ANNEXE1 
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ANNEXE 1bis 
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ANNEXE 2 

« Gaillac grande réserve 2006 » 

Bons d’entrée et bons de sortie 

Bon n°7  Bon n°3 

Date : 6 juin  Date : 2 juin 

Entrée Sortie  Entrée Sortie 

Quantité Quantité  Quantité Quantité 

8 

 

  

17 Prix unitaire   

14,00   

 

Bon n°8  Bon n°4 

Date : 20 juin  Date : 13 juin 

Entrée Sortie  Entrée Sortie 

Quantité Quantité  Quantité Quantité 

7 

 

  

5 Prix unitaire   

12,80   
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ANNEXE 3 

Contrat de travail à durée indéterminée 

Entre 

La Société Au temps du Bonheur dont le siège social est situé à Toulouse, numéro 
de Siret 225789321 représentée par M. PATRIXE en sa qualité de gérant. 

Ci-après désignée la Société. 

d’une part 

Et 

M. SIMON demeurant 24 chemin des Ombrages 31770 COLOMIERS  

d’autre part 

Il a été convenu ce qui suit. 

Article 1 : Engagement 

La Société Au temps du Bonheur engage M. Simon en qualité de pâtissier à compter 
du 01/02/2012. Cet engagement est conclu sous réserve d’une période d’essai de 15 
jours de travail effectif, au cours de laquelle il pourra prendre fin à la volonté de 
l’une ou l’autre des parties à tout moment, sans préavis ni indemnité ou dans les 
conditions prévues par la convention collective. 

La période d’essai s’entend de travail effectif, toute suspension de l’exécution du 
contrat, quel qu’en soit le motif entraînera une prolongation de la période d’essai 
d’une durée équivalente à celle de la suspension. 

Article 2 : Fonctions 

M. Simon est engagé en qualité de pâtissier, qualification 2 au coefficient 100. 

M. Simon exercera ses fonctions sous l’autorité et selon les directives du 
responsable M. Patrixe auquel il rendra compte de son activité. 

Dans le cadre de ses fonctions et sans que cette liste soit limitative M. Simon sera 
chargé de : 

- La gestion des achats 

- La réalisation des desserts 

- La réalisation des mises en bouche 

Article 3 : Rémunération 

M. Simon percevra une rémunération mensuelle brute de 1 600 euros, 
correspondant à la durée collective du travail en vigueur au sein de l’entreprise. 

Article 4 : Lieu de travail 

Le lieu de travail de M. Simon est actuellement fixé à Toulouse. 

Tout changement éventuel du lieu de travail mis en œuvre pour les nécessités de 
l’entreprise ne constituera pas une modification du présent contrat dès lors qu’il 
interviendra dans un rayon de 25 km par rapport à sa localisation actuelle. 

Article 5 : Durée du contrat 

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il prendra fin, hormis le 
cas de faute grave, lourde ou de cas de force majeure en respectant le préavis 
conventionnel ou un préavis réciproque de 1 mois. 
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ANNEXE 3 (suite) 

Article 6 : Dispositions diverses 

Pour information : 

La convention collective actuellement appliquée au sein de l’entreprise est celle des 
CHR dans ses dispositions étendues agréées. 

Les frais engagés dans l’exercice des fonctions sont, sur justificatifs, pris en charge 
ou remboursés aux conditions et selon les modalités en vigueur au sein de la 
société. 

Le personnel de la société bénéficie, en ce qui concerne la protection sociale 
complémentaire d’un régime de retraite complémentaire et supplémentaire conclu 
auprès de la CERFIC et d’un régime de prévoyance dont la gestion est confiée à la 
MUIH. Un descriptif des prestations actuellement accordées a été remis à M. SIMON. 

S’agissant des congés payés, ceux-ci sont accordés conformément aux 
dispositions légales et conventionnelles. 

 

Fait à TOULOUSE, le 01/02/2012 
 
En double exemplaire 

 

Nom du représentant de la société : PATRIXE  Nom du salarié : SIMON  
Signature        Signature 
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DOCUMENT 1 (à compléter et à rendre avec la copie) 

1.1.  À l’aide des ANNEXES 1 et 1bis pages 5/14 et 6/14, retrouver comment ont été 
calculés les montants des matières consommées et des charges de personnel. 

Matières consommées : 
151 020,00 

 

Charges de personnel : 
385 200,00 

 

1.2.  Calculer la marge brute et la marge sur coût principal en complétant le tableau 
ci-dessous. 

Tableau de calcul de la marge sur coût principal 

Éléments 
Exercice  

2011 
% 

Résultats de 
la profession 

Chiffre d’affaires hors taxes 900 000,00 100 100 % 

Matières consommées, marchandises 151 020,00  

Marge brute   65 % 

Charges de personnel 385 200,00  

Marge sur coût principal ou « marge après 
prime cost » 

  35 % 

1.3.  Rédiger un bref commentaire sur les résultats obtenus. 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  
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DOCUMENT 2 (à compléter et à rendre avec la copie) 

Tableau de répartition des charges 

Éléments 
Montants 

HT 
Charges fixes Charges variables 

% Montants % Montants 

Matières premières et 
autres 
approvisionnements 
consommés 

151 020,00   100 

 

Autres achats et charges 
externes 

123 500,00 35  65 
 

Impôts, taxes et 
versements assimilés 

17 000,00 100   
 

Charges de personnel 385 200,00 60  40  

Dotations aux 
amortissements 

69 050,00 100   
 

Autres charges de 
gestion courante 

12 000,00 20  80 
 

Charges financières 6 500,00 100    

Totaux 764 270,00     

DOCUMENT 3 (à compléter et à rendre avec la copie) 

Tableau d’exploitation différentiel 

Éléments Montants % * 

Chiffre d'affaires HT  100 % 

Charges variables   

Marge sur coût variable   

Charges fixes   

Résultat courant   

Calcul du seuil de rentabilité ou chiffre d'affaires critique : 

Date à laquelle le seuil de rentabilité est atteint ou point mort : 

* Arrondir à l’entier le plus proche 

L’embauche d’un nouveau salarié est-elle envisageable à la vue des résultats ? 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  
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DOCUMENT 4 : (à compléter et à rendre avec la copie) 

3.1  Fiche de stock (CMUP après chaque entrée) - Montants arrondis à deux décimales - Prix unitaire arrondi à trois décimales. 

Article : GAILLAC GRANDE RÉSERVE 2006 

Période : juin 2012 

Méthode utilisée : CMUP après chaque entrée 

Unité : La bouteille 

Date N° de bon 
ENTRÉES SORTIES STOCK 

Quantité PU Montant Quantité PU Montant Quantité PU Montant 

02/06/12 Stock initial       21 12,36 259,56 

           

           

           

           

           

           

3.2. Proposer une action pour relancer la vente du vin « Gaillac » et attirer la clientèle. 

 .................................................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................................................  

 .................................................................................................................................................................................................................................  
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DOCUMENT 5 (à compléter et à rendre avec la copie) 

4.1.  Citer les parties au contrat et leurs fonctions. 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

4.2.  Lors de l’embauche, M. Patrixe a remis le contrat de travail (ANNEXE 3 pages 
8/14 et 9/14) au pâtissier. Quel est l’intérêt de son existence ? 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

4.3.  Indiquer pour chacune des parties l’intérêt de la période d’essai. 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

4.4.  Expliquer l’expression « sans préavis ni indemnité ». 

 Sans préavis : ................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 Sans indemnité : ............................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

4.5.  À quelles occasions M. Patrixe peut-il mettre fin au CDI du pâtissier après la 
période d’essai ? 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  
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DOCUMENT 6 (à compléter et à rendre avec la copie) 

5.1.  M. Patrixe vous demande de lui rappeler les contraintes relatives au service 
des boissons pour les personnes mineures. 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

5.2. M. Patrixe souhaite développer ses activités, et créer en face de son  
 établissement une structure indépendante avec pour activité la vente à  
 emporter de sandwichs et de boissons du premier et du second groupe. 

5.2.1.  Quelle licence minimum doit-il obtenir ? 

 ...............................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................  

5.2.2.  Quelles boissons pourra-t-il commercialiser ? 

 Groupe 1 : .........................................................................................................................  

 Groupe 2 : .........................................................................................................................  

5.3. Dans le cadre de la loi pour l’égalité des chances du 31 mars 2006, une 
formation est obligatoire pour l’exploitant de débit de boissons à consommer sur 
place. 
Désormais, toute personne déclarant l’ouverture, la mutation ou le transfert d’un 
débit de boissons relevant d’une licence de 2ème, 3ème, ou 4ème catégorie doit suivre 
une formation dispensée par des organismes agréés. 

5.3.1.  Cette formation donne lieu à la délivrance d’un permis d’exploitation. Pendant 
combien d’années ce permis est-il valable ? 

 ...............................................................................................................................................  

5.3.2.  L’objectif de cette formation est la connaissance des dispositions relatives à 
sept points spécifiques. Citer trois de ces points. 

  ........................................................................................................................................  

  ........................................................................................................................................  

  ........................................................................................................................................  
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